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Édito 
 

 Avec ce numéro, vous pouvez voir que nous avons commencé à travailler dès les 
élections passées et il y a du travail ! 
 Avant les élections, nous revendiquions notre volonté de rendre les instances (Comité 
technique, commission administrative paritaire de cat. C) transparentes. Ce numéro spécial 
de Pour en Creuse pour les Territoriaux est une première étape pour réaliser cet objectif. 
Nous continuerons, autant que possible à vous envoyer le journal de la FSU. Malheureuse-
ment, cela a un coût non négligeable supporté exclusivement par les syndiqués de la FSU 
des Territoriaux. C’est pourquoi, si vous voulez encore recevoir notre journal papier, je ne 
peux que vous conseiller d’adhérer ! Notre cotisation qui s’élève à 0,5 % du salaire mensuel 
net ne représente pas un investissement conséquent : pour un salaire de 1200 €, le montant 
de la cotisation mensuelle n’est que de 6 € ! Sachant que les 2/3 sont récupérables sur les 
impôts, participer à l’élan collectif de notre syndicat et recevoir les informations à la maison 
ne vous en coûtera que 2 € par mois ! N’hésitez plus !!! 
 Dans ce numéro, nous vous offrons les moyens de communiquer avec vos représen-
tants du personnels. En effet, nous avons été élus pour défendre TOUS les personnels : syn-
diqués, non syndiqués, agents à temps complet, à temps non complet,… Pour pouvoir jouer 
pleinement notre rôle, il est nécessaire que vous fassiez remonter vos remarques, vos diffi-
cultés… Ainsi, les prochaines instances traiteront de la notation ou des avancements de gra-
des. Envoyez nous les fiches de contrôle insérées dans les divers articles afin que nous puis-
sions défendre votre dossier. 
 

 D’un point de vue collectif, il y a beaucoup à dire sur la réforme des rythmes scolai-
res. Elle donne lieu à de nombreuses modifications du travail des agents. Nous avons com-
mencé à lire les procès verbaux des précédents comités techniques... 
 La réforme territoriale annoncée donne aussi de vives inquiétudes aux personnels : 
dans quelles conditions les personnels seront transférés, quelles économies d’échelle sont 
sous-jacentes… ? 
 Les catégories C qui sont déjà les plus mal loties de la fonction publique continuent 
de payer les réformes qui s'enchaînent les unes après les autres. Pour un grand nombre 
d'agents, les conditions de travail se dégradent. 
 

 Le syndicat, c’est du collectif ! C’est ensemble que nous construirons un outil syndi-
cal au service de tous les agents ! 
 

Nadia PAULIN 



TOUT SAVOIR SUR LES AVANCEMENTS DE GRADES ! 
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Attention ! Des ratios promus / promouvables 

sont fixés par la collectivité après avis du CT ! 



A chaque grade son échelle... 
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Je souhaite que le syndicat contrôle mes possibilités d’avancement de grade. Je renvoie la fi-
che de contrôle suivante : 
• par courrier à FSU des Territoriaux - 542 Maison des Associations 23000 Guéret 
• par mail fsu23@fsu.fr 
Ou je téléphone au 05 55 41 16 32 ou 06 88 63 20 79 (Nadia PAULIN) ou 06 09 34 27 62  
(Stéphane PICOUT) 
 
…………………………………………………………………………………………………………………………… 

      FICHE DE CONTRÔLE  
     D’AVANCEMENT DE CARRIERE  
 
Nom : ……………….……………  Prénom :  ……………………………… 
 
Collectivité : …………………………………………………………………….. 
 
Grade : ………………………….  Echelon : ……………………………... 
 
Ancienneté dans le grade : ……………………………………………………… 
 
Adresse : ………………………………………………………………………… 
 
Mail : ……………………………………………………………………………. 
 
Téléphone : ……………………………………………………………………… 
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Présents : 
-          Pour les personnels : Nadia Paulin, Delphine Picout (FSU), 4 élus titulaires (+ 2 suppléants) de la CGT, 1 élu 
(+ 1 suppléant) UNSA, FO (absente excusée). 
-          Pour les élus : JF Muguay (La Souterraine), JP Jouhaud (Bourganeuf), V Turpinat (Jarnages), J Perruchet 
(Felletin), M St-Léger (Vareilles), D Hippolyte (Guéret). 2 élus manquaient pour avoir la parité. 
 

 Des suppléants étaient présents comme le prévoit le nouveau décret. Ils ont été plutôt mal accueillis puis-
qu’ils n’ont pas eu le droit de s’asseoir à la même table que tout le monde. Ils ont pu assister à la commission as-
sis sur des chaises derrière leurs élus titulaires. Lors de la prochaine CAP, la FSU des Territoriaux siégera, comme 
le prévoient les textes réglementaires avec ses suppléants. 
 

1-      Licenciement pour insuffisance professionnelle en fin de période de stage 
Sans entrer dans les détails, par mesure de confidentialité, la FSU des Territoriaux s’est abstenue sur cette ques-
tion car si elle siège à la CAP de catégorie C, par principe,  c’est bien pour défendre les collègues et elle ne peut 
donc se prononcer pour un licenciement. 
VOTES : abstentions 2 (FSU), pour 11 (CGT : 4, UNSA : 1, représentants des élus : 6) 
 

2-      Prolongation de stage 
Malgré des avis de la collectivité vagues et évasifs, le collège des élus a poussé pour que cette prolongation de 
stage soit effective. 
La FSU souhaitait que l’agent soit titularisé. 
2 votes ont été prononcés sur cette question : 
-          Prolongation de stage de 6 mois 
VOTES : 9 contre (dont la FSU), 2 abstentions (des élus), 1 pour (1 élu) 
-          Prolongation de stage de 3 mois (proposition de la CGT) 
VOTES : 2 contre (2 élus ?), 2 abstentions (la FSU qui pense que la prolongation de stage n’est pas fondée et sou-
haitait la titularisation sans prolongation), 8 pour (4 CGT, 1 UNSA, 3 élus) 
Le collègue a malheureusement une prolongation de stage de 3 mois comme le proposait aussi après coup la mu-
nicipalité. 
 

3-      Avancement d’échelon 2014 
Il s’agissait d’une régularisation des avancements d’échelon en retard pour l’année 2014 pour la durée minimale. 
VOTES : pour à l’unanimité 
 

4-      Nomination par détachement 
Un dossier demande de détachement accordé à l’unanimité. 
 

5-      Nomination par intégration directe 
Un dossier de demande de détachement accordé à l’unanimité. 
 

6-      Mise à disposition 
Un dossier de mise à disposition accordé à l’unanimité. 
Le transfert de compétence lié à cette mise à disposition ne sera effectif qu’en mars 2015. 
 

7-      Mises en disponibilité 
3 demandes de mise en disponibilité accordées à l’unanimité. 
 
Nos impressions : Nous sommes surprises de la rapidité à laquelle se tiennent les instances ce qui explique que 
nous n’ayons pas pu noter de quelle façon se sont exprimés tous les votes. Certains documents de travail sont 
remis le jour de l’instance. D’autres documents sont aussi consultables sur place (au CDG) mais nous n’en avions 
pas été prévenues. En plus cela nécessite de se rendre sur Guéret pour les consulter ce que nous ne pouvons pas 
faire le jour de la CAP puisque le temps d’absence dans nos collectivités pour siéger nous est compté… Nous pen-
sons que ces pratiques sont contraires à un avis éclairé des représentants du personnel. 
 
Vos élues à la CAP de catégorie C du CDG23 : Nadia Paulin et Delphine Picout 

du 19 janvier 2015 
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Madame □  Monsieur □ 

Nom : …………………………………………………………………………..  Prénom : ………………………………………………………………………………... 

Date de naissance : ……………………………………………………... 

Adresse : …………………………………………………………………………………………………………………………………………………………………………………... 

Code Postal : ………………………………………..   Ville : …………………………………………………………………………………………………. 

Collectivité : ………………………………………………………………………………………………………………………..  Catégorie : ……………. 

Grade ou emploi : …………………………………………………………………………………………………………………………………………………………………….. 

Téléphone : (fixe)………………………………………………………………………  

J'adhère à la FSU des Territoriaux de la Creuse à dater du (1) ………………………………………………………………………………………………... 
Ma cotisation mensuelle sera calculée sur la base de 0,5 % de mon salaire mensuel net qui est de ………………………………. € (2) 
Si prélèvement automatique, mon paiement automatisé aura lieu tous les …………….. mois (la périodicité est de 2 ou 3 mois). 
Joindre un Relevé d'Identité Bancaire ou Postal. 
Les informations nominatives ci-dessus ont pour objet de permettre à la FSU des Territoriaux de la Creuse d'organiser l'ac-
tion, d'informer, de consulter ses adhérents. Ces informations sont aussi communiquées à La FSU des Territoriaux au niveau 
national et à la Fédération Syndicale Unitaire, Elles ne peuvent être communiquées à l'extérieur pour des opérations com-
merciales ou publicitaires. Chaque adhérent a le droit d'accès, de contestation el de rectification des données le concernant. 
 
Date …………………………………………………………………………….  Signature 
 
(1) Cette date est le premier jour du mois pour lequel la première cotisation a été versée 

Partie réservée au syndicat (à remplir avec le trésorier) 
 

FSU des territoriaux 
de la Creuse 

542, Maison des Associations 
23 000 GUÉRET 

Date du premier prélèvement : ……………………………. 

Prélèvement effectué tous les ………….. mois. 

Cotisation mensuelle : ……………………………………. € 

AUTORISATION DE PRÉLÈVEMENT J'autorise l'établissement teneur de mon compte à pré-
lever sur ce dernier si la situation le permet tous les prélèvements ordonnés par le recouvreur dési-
gné ci-dessous. En cas de litige sur un prélèvement, je pourrai en faire suspendre l'exécution par 
simple demande à l'établissement teneur de mon compte. Je réglerai le différend avec l'organisme 
créancier. 

N° NATIONAL ÉMETTEUR  

NOM, PRÉNOM ET ADRESSE DU TITULAIRE 

Madame □  Monsieur □ 

Nom :  ………………………….. Prénom : ………………..………….. 

Adresse : ……………………………………………………………………….. 

Code Postal : ……………… Ville : …………………………………. 

NOM ET ADRESSE DU RECOUVREUR 

 

DÉSIGNATION DU COMPTE À DÉBITER 

Établissement : …………………………………………………………………………………….   

Guichet                                   N° de compte   Clé RIB 

NOM ET ADRESSE DE L’ÉTABLISSEMENT 
TENEUR DU COMPTE À DÉBITER 

Nom :  ……………………………………………………………………………. 

Adresse : ……………………………………………………………………….. 
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Notation 2014 

La notation 2014 va bientôt être examinée par la CAP. 
Vous pouvez demander la révision de votre note à la CAP (ce peut être un des éléments de la notation, la note dans 

son ensemble ou l’appréciation, voire les deux).  La fiche de note que 
vous avez reçu de votre collectivité est, en effet, une fiche de note 
provisoire qui ne sera effective qu’après avis de la CAP compétente. 
Pour demander la révision de votre note, vous devez en faire la de-
mande au moins huit jours avant la date de la réunion de la CAP. Si 
vous ne faites pas cette demande, la CAP ne pourra pas proposer de 
révision de votre notation ! Contactez nous pour avoir un modèle de 
courrier. 
Si la CAP estime que la demande de révision est justifiée, elle n'a pas 
elle-même le pouvoir de réviser la notation. Elle ne peut que proposer 
à l'autorité compétente de procéder à une telle révision. 
Si la CAP propose une révision de sa note, l’agent est informé de la 

proposition de la CAP. 
Bien entendu, l’autorité territoriale n’est pas tenue de suivre la proposition de la CAP…  
 
Si vous souhaitez faire une demande de révision, contactez nous par le moyen de votre choix : 
Par courriel : fsu23@fsu.fr 
Par téléphone : 05 55 41 16 32 ou 06 88 63 20 79 (Nadia PAULIN) ou 06 09 34 27 62 (Stéphane PICOUT) 

 

...En 2015 on passe à l’ENTRETIEN PROFESSIONNEL ! 

Le décret n° 2014-1526 du 16 décembre 2014 fixe les nouvelles modalités d’appréciation de la valeur professionnelle 
des fonctionnaires territoriaux. Ce texte entre en vigueur le 1er janvier 2015. Il s’appliquera aux évaluations afféren-
tes aux activités postérieures à cette date. 
Ce décret rend obligatoire, pour l’appréciation de la valeur professionnelle des fonctionnaires territoriaux, l’entretien 
professionnel, en lieu et place de la notation. 
Nous ferons ultérieurement une nouvelle publication sur ce sujet mais nous relevons déjà que ce décret : 
• s’inspire en profondeur du monde de l’entreprise cher à notre 1er ministre en fondant l’évaluation des fonction-

naires territoriaux sur la réalisation d’objectifs préalablement définis. 
• individualise encore un peu plus les carrières des agents. Nous craignons qu’il ne détériore un peu plus le climat 

de travail, l’esprit d’équipe, la collaboration de tous au service du collectif au travail et l’entraide nécessaire pour 
un service public proche des usagers. 

• rend obligatoire la fiche de poste puisque celle-ci sert de support à l’entretien. Nous ne pouvons que vous 
conseiller de consulter le dossier que nous avons publié à ce sujet (http://fsu23.fr/?p=660) et de nous contacter 
pour être accompagné ! 

• ne parle plus de note mais seulement d’une « appréciation littérale » ce qui va rendre difficile le travail des re-
présentants des personnels, que nous sommes, pour examiner les demandes de révision… 

 
Ce nouveau mode d’évaluation pourrait être source d’un développement du mal-être au travail avec des risques psy-
cho-sociaux qui pourraient exploser… 


